
chie Danoise, antérieure au 24 Mars· 1848. Cette 
partie sera fixée, déduction faite des valeurs li~tives, par 
une Commission mixte d'experts, analogue 1 à' la COm
mission mentionnée dans l'Art. XIX et Sélon ·(a- mêmes 
principes. - - . · 

Cette Commission se chargera également 'de la liqai· 
dation par rapport aux objets de. propriété comiJ,lone. 

Les billets de caisse (Scbteswig-HolsteiniiJch~ Cassen· 
achaine) émis depuis le 24 Mars 1848; aorit · n!CODDIII 
comme dette des deux Duchés. -

6. 
Tràité de paix entre S. M. _ le •Rtn de : ~ a 
So• 1101n et fJII Rom Ile la Omlfhlér~ .. O..... 
reique d'une part, et S .. M. le llol tk .pa;.-.,. • 
· r autre, lifl'l'é ù Berlin, _le 2 :}f~l~t,: t ~~,ft_~). 

Sa Majesté le Roi de Prusae, · en Sera :bGIIII .a • 
nom de la COnfédération Germaniqpe; •• ..._. ..,.l'Il, tt Sa 
Majes&é le Roi de Danemark de l'autre, -.... .... cMiir 
de rétablir entre la dite Confédération• eHe_ ·O.U..Uuk Il 
paix et la bonne harmonie, interrompnea ... : lee Sé
rends relatifs aux Duchés de Slesvic et de llolllteiul olll 
pour cet etlet nommé et autorilé comme Pl&:dpateialiai-
res, savoir: - · ---·. • 1 ' · 

Sa Majesté le Roi de Prusse: - . · • · r;. 
le Steur Charln George Looia·Goido de Uu 

dom, Son Envoyé extraordiaaire et•Mi ... 1~ 
nipotentiaire pres le SL Siés!e, e&· teil -eo ... • 
Toscane, de Parme et de Mooène; Chevali.r· ·• 
ordres PruBBiens de SainWeaD de J+-alleiD 4l 
de l'Aigle rouge 3•• claue avec le aoMid' . · 

Sa Majesté le Roi de Danemark: · - · · .. . . .. , . 
le Sieur ·Ftédéric Baron-de Peolrlia9 -Soa· 

Chambellan et Conseiùor iatime dea -coaf--.., 
Grand-Croix de Son ordre du Paaeb~ ....... 
de la croix d'honnear da même 'ordli·, . Gaad
Croix de 1'ordre de Léopold et Cheval~ de .. ~ 
de la couronne de fer cfe la· 1 m ~: Chwllïar 

*) J,ea rùi6ctotions dll Traité. ainsi que· llflles ,du~~ .. --~~ 
J' Artlcl• a..Cret; signé• Je même jolit, _ont <IliA ichupe1 ~ ~ .. 
•t Je Dauemark i. ·BerUn, Je 8 juUI6t 11110. - :· .. ;;: 1•1 "''' ,. ·1 

de l'ordre de Sai Rte-Anne ~ .la tc.• classe, Grand
Croix de l'or.dre du Lion d'or de Hesse, Grand
Croix de celui. de Zaehringue; 

le Sieur Holger Christian de Reedtz, Son 
Chambellan, Commandeur de Son ordre du Da
nebrog et dccoré de la croix d'honneur du n,tême 
ordre, Commandeur de l'ordre Royal de l'Etoile 
polaire de Suède , de celui de la Légion d'hon
neur de France et de celui de Léopold de Belgig_ue; et 

le Sieur Antoine G.uillaume de Scheel, Doc
teur en droit, Auditeur général de Son armée, 
Chevalier de Son ordre du Danebrog et décoré 
de la croix d'honneur du même ordre, Chevalier 
de l'ordre Norvégien du Saint-Olaf: 

Les susdits Plénipotentiaires avec le concours du 
C o rn te d e W e s t m o r 1 a n d, 

Pair du Royaume uni de la , Grande Bretagne et 
d'Irlande, Lieutena~t-Général·• des àrméeil de Sa 
Majesté Britannique, Colonel llu·56•• Régiment de 
la ligne, CheYalier Grand-Croix du trè&-honota
ble ordre du bain et Commandeur de la Sec
tion militaire du mêmê ordre, CheYalier -Grand
Croix de l'ordre de l'Aigle !'OOge de Prusse et de 
l'ordre militaire des Guelphes, Grand-Croix de 
l'ordre de Saint-Ferdinand des Deux-Siciles, de 
Saint-Joseph de Toscane et de. HetH"i-le-Lion de
Brunswick, Chevalier de l'ordt-e · Impérial el mili
taire de Marie-Therèse, déooni de la médaille mi
litaire Britaaaique pour la. guerre péninsulaire et 
de celle dll la Russie pour la campagne de l'an
née 1814, C<mseiller _de sa Majesté Bmpnnique en 
Son Conseil Privé et Son Envoyé extraordinaire 
et ministre "Plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi 
de Prusse, 

~;omme Représentant de la Puissance médiatrice, après 
S'rlre communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, t~ou
vôs en bonne et due forme, sont convenus des Arttcles 
suivants : 

Art. 1. Il y aura, à l'avenir, faix, amitié et bonne 
intelligence entre la Confédération Germanique et lo Da
nemark. On apportera des deux côtés la plus grande 
attention à maintenir l'harmonie si heureusement rétablie, 
et éviter<~ soigneusement tout ce qui pourrait l'altérer. 

Art. Il. Tous les traités et conventions conclus entre 
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la Confédération Germanique et le Danemark sont par 
le présent Traité rétablis dans leur vigueur. 

Art. III. Les hautes Parties contractantes se réser
vent tous les droits qui Leur ont appartenu réciproque
ment avant la guerre. 

Art. IV. A~rès la conclusion du présent Traité. Sa 
Majesté le Roi <le Danemark, Doc de lfolstein, ·conformé
ment au droit fédéral, pourra réclamer l'intervention de 
la Confédération (lermanique, pour rétablir l'exercice de 
Son autorité légitime dans le Holstein, en comoinniquaol 
en mème temps Ses inh•ntions sur la pacification du pays. 
Si sur celte réclamation, la Confédération ne juseait pas 
devoir intervenir, pour le présent, ou ~;~ne Son . anterven· 
tion restât inefficace, Sa Majnté Dano1so llf!ra libre d'é
tendre au Holstein )ps mesures militaires et d'employer à 
cet effet Ses force!J armées. 

ArL V. D~ns l'espace de six mois après la .. ture 
du present Traité, la C..:onfédératioo .German~ue et Sa 
Majesté le Roi de Danemark nommeront dea «:;ommiuai
res pour fixer d'a~rès les dopumens et autres preuves 7 
relat1ves, la limite entre les. Etats de Sa Mlj_estè Danoile 
non · compris dans la Confédération Germarilque et ceu 
qui y appartiennenL . . ,. . 

Art. VI. Le pré8ent Traité aera ratifié et les rali&
calions en seront échangées à Berlill . dena ·•~...-ce de 
trois semaines, ou plus tôt, si faire Be . peuL · 

En foi de quoi le Ministre de la Puiisance m~iatriœ 
·et les Plénipotentiaires respectifs Ol'lt signé le 'préeent 
Traité, et y ont ap(>Osé le sceau de leurs armes.· 

Fait à Berlin, le deux Juillet mil huitce~t ci~quanle. 
(signé) Westmorland. 

(L. S.) .. 
1 

(signé) Usedom. (L. S.) (signé) F. v. Pecl!lil,_: (LS.) 
(signé) Reedtt&. (L S.) 
(11igné) A. W. Scheel. (L •. ~.) 
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7. 

Protocole enlt·e fa Pru8se et le Danemark, aif}11é 
.â Berlin le ' 2 juillet 1850. ·' 

Sa M11jest~ 1~ Roi de ).>russe et Sa Majesté le Roi de 
Danemark, venant 'de condnre la Paix entre la Confédé
ration Germanique et le Danemark par le Traité signé 
Hnjourd'hui par Lt>urs Plénipotentiaires, sont en outre 
convenus des stipulations suivantes: 

Art. 1. Immédiatement après l'échange des ratifications 
Prussienne et Danoise du présent Protocole, Sa Majesté 
IP. Roi de Prusse retirera entièrement hors des Duchés 
de S!esvic, de Ho!stein et de l.aue,nbourg les t~u,pes 
Pruss1ennes stationnees, en vertu de 1 art. lV de làh~
vention d'armistille du dix JuiUet 1849.-. dans Il' S~~ic 
mér.idional. ~es tro~pes neu~rès, ·stationnées. ài( nom de 
la hgne de. demai'C3hOD' qmtteront le SlesviC -lm rnême 
temps que les ironpes Prossrennes~ . · · · · •. ::; : ' 

Sa Majes.té frrussien~~ .S'oblise à !le ~mettre _ilu~dn 
obstacle aùx mesures m1hta1res q01, apres lévactlahon du 
Dnehé de Slesvic, seraient prises dans ce Duché par· le 
(ionvernement Danois, · . · ' 

Avant que les troupes Prussieinies, o'aie.nt e~ec.tùé 
leur retraite du Duche de Slesvic, le Danemark ne fera 
entrer aucune force militaire sùr le continent de ce ·Du
ché, à moins que les troupes Holsteinoises n'y entrent. 
Toutefois les troupes Danoises ne pourront pas dé
passer la ligne de déman:ation ·avant que lès troupes 
Prussiennes n'aient entièrement évacué le Slesvic confor
mément à l'article suivant. 

Art. Il. Onze jours pprès l'écl•ange des ratifications 
Prussienne et Danoise du présent Protocole lt>s troupes 
Prussiennes devront avoir passé la frontière qui sépare 
le Slesvic du Holstein. · 

Onze jours afrès ce dernier terme elles devront avoir 
évacué les Duches de Holstein et de Lauenbourg. 

Art. III. Les Hautes Parties Contractantes S'engagent 
i1 ratifier le présent Protocole et à en faire échanger les 



342 Confhl,Jralion g•rmaniqt~• et DcJn•m,(trk. 

la Confédération Gennanique et le Danemark sont par 
hi présent Traité rétablis dans leur vigueur. 

Art. III. Les hautes· Parties contractantes se réser
vent tous les droits qui Leur ont appartenu réciproque
ment avant la guerre. 

Art. IV. A~ès la conclusion du _ _présent Traite. Sa 
Majesté le Roi de Danemark, Duc de ffolstein, conformé
ment au droit fêdêral, pourra réclamer l'intervention de 
la Confederation Germanique, pour rétablir l'exercice de 
Son autorité légitime dans le Holstein, en communiquant 
en même temps Ses intentions sur la pacification du pays. 
Si sur cette réclamation, la Confédération ne juseait pas 
devoir intervenir, pour le présent, ou que Son mterven
tion restât inerficace, Sa Majesté Danoise sera libre d'é
tendre au Holstein IPs mesures militaires et d'employer à 
cet effet Ses fo~lf. armees. 

Art. V. Dans ·l'espace de six mois après la signature 
du présent Traité,. la Confédération Germanique et Sa 
Majesté le Roi de Danemark nommeront des Commissai
res pour fixer d'a-'lrès les do~umens el autres· preuves y 
relatives, la limite enke les. Etats de Sa Majeste Danoise 
no~· compris. dans la Confedéralion Germanique et ceux 
qu• y appartJenneoL 

Art. VI. Le pré8ent Traité sera ratifié et les ratifi
cations en seront échangées à Berlill . dans l'espace de 
trois semaines, ou plus tôt, si faire Be. peuL 

En foi de· quoi le Ministre de la Puissance médiatrice 
·et les Plénipotentiaires re11peetifs Oftt signé le présent 
Traité, et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait a Berlin, le deux Juillet mil huitcent cinquante. 
(signé) Westmorland. 

(L. S.) .. 

(signé) Usedom. (L. S.) (signé) F. v. Pecldin. (L. S.) 
(signé) Reedtz. (L. S.) 
(signé) A. W. Scheel. (L. S.) 


